
Direction générale CONSEIL MUNICIPAL
Service développement international

Rapporteur : Valérie ISOIRD DÉLIBÉRATION N°DEL2024_110
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

59 - APPELS À PROJETS INTERNATIONAUX DE L’ÉDUCATION
NATIONALE ET ASSOCIATIFS 2024

SUBVENTIONS AUX ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
ET AUX ASSOCIATIONS

Pour soutenir les acteurs locaux impliqués à l’international,  la ville de Cherbourg-en-Cotentin met en
œuvre chaque année des appels à projets internationaux : 

- d’une  part,  un  appel  à  projets  internationaux  visant  à  encourager  les  établissements  de
l’Éducation  Nationale  à  développer  des  projets  d’ouverture  et  de  mobilité  des  jeunes  à
l’international,  au  travers  d’actions  d’éducation  à  la  citoyenneté  internationale  ou  de
déplacements à l’étranger. 

- d’autre part, un appel à projets internationaux destiné aux associations permettant de soutenir
les actions de sensibilisation ou de solidarité internationale.

Les appels à projets internationaux associatifs et Éducation Nationale ont été relancés jusqu’au 12 février
2024 : 10 projets associatifs et 12 projets scolaires ont été réceptionnés. Seize projets ont reçu un avis
favorable  du  comité  consultatif  des  relations  internationales  du  22  février  2024 :  10  scolaires  (8
établissements) pour un montant de 32 525 € de subventions et  6 associatifs pour un montant  de
14 325 € de subventions.

Une subvention non utilisée de 3 525 € perçue par le lycée Tocqueville est réaffectée sur le projet avec
l’Irlande.

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992, relative à l'Administration Territoriale de la République,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il y a lieu de soutenir les échanges internationaux et les actions de sensibilisation et de
solidarité internationales,

Considérant l’avis du comité consultatif des relations internationales du 22 février 2024,

Le conseil municipal est invité à autoriser le versement des subventions suivantes :

- École primaire Hameau Noblet....................................................................4 225 €
- Lycée Alexis de Tocqueville........................................................................2 000 €
- Lycée professionnel Alexis de Tocqueville (réaffectation de 3 525 €)...................475 €
- Collège Émile Zola....................................................................................3 000 €
- Collège Le Ferronay..................................................................................4 000 €
- Collège Le Corre.......................................................................................3 300 €
- Collège Diderot........................................................................................4 000 €
- Lycée Grignard.........................................................................................8 000 €



- Comité de jumelage Querqueville / Allmendingen............................................750 €
- Aquatic Club Cherbourg-en-Cotentin...........................................................3 560 €
- Association sportive de Cherbourg judo.......................................................3 015 €
- Maison pour Tous Léo Lagrange..................................................................2 500 €
- Association Tourlaville Northeim.................................................................1 500 €
- Association Mission Infirmière....................................................................3 000 €

Les subventions seront imputées sur les lignes de crédits numéro 55250 et 45469.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h19 Nombre de votants : 55

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 22
Gilbert LEPOITTEVIN
Anne AMBROIS
Bertrand LEFRANC
Pierre-François LEJEUNE
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
Lydie LE POITTEVIN
Bernard BERHAULT
Christian BERNARD
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL
Martine GRUNEWALD
Bertrand HULIN
Karine HUREL
Sylvie LAINÉ
Sophie LEMOIGNE
Daniel MORIN
Chantal RONSIN
Philippe SIMONIN
Emmanuel VASSAL
Eddy SAGET
Sandrine TARIN
Jean-Michel MAGHE
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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